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GENER.\L SECRLTAJlLVr

\hu
A\ JS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OU\1:RT.N^9^/AONO/RF./DK/C-NDELF.LE/S(;/CIPM/2022 DU
POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX DE REHABILITATION DU HANGAR DE MARCHE DENDELEI.E.

DEPARTEMEN'i' Di: LA KADFA', REGION DE. L'EST.

I-INANCEMF.NT ; FONDS PROPRES DE i.A COMMUNE (RFA). EXERCICE 2022.

1. Objet cic l'Ai)pd d'OlTrcs :
Le Milire de la Commune de NDIB.I'l.FL Auîoriiê Comractanie. lance un Appel d'OlTrcs National Ou\en

( AONO) pour La léhabiiiiaiion tlu ban«;ar de niarclié Dl: NDI-l.ELE.
2. Consistance des tra\a»\:

Le.s ira\aii\ comprennent les tâches suivantes dont la liste n'est pas e.xhaustive :
Travaux préparatoires :

^ Maçonnerie :
^ Cbarpemc-Couverture ;

Menui.serie :
Eleciriciic :
Peinture :
Aménagement VRD.

3. Délai (rexccution;
Le délai maximum prévu par le Maître d'ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d'offres est
fixé à trois (03) mois à compter de la date de notillcaiion de l'Ordre de Service de dcniarragc des travaux.

4. Allotisseinent :

Les travaux sont regroupés en lot unic.|ue :
5. Coût T>révisionnel des travaux:

Le coût prévisionnel des travaux est de Dix millions (10 000 000) FCFA TTC.
6. Participation et oritiine ;

La participation au présent Appel d'OnVes est ouveiie à égalité de conditions à toutes les petites et moyennes
entreprises de droit camerounais. Jouissant des capacités juridiques, techniques et nnancières requises.

7. Financement;
Les travaux objet du présent Appel d'OlTres sont tlnaneés sur le Budget Fonds Propres de la Commune (RI-'A).
Exercice 2022.

8. C.atitionncmcnt nrovisnirc fti.ar.antic de snun)ission) ;
Les offres devront cire accompagnées d'un cautionnement prov isoire d'une durée de validité de cent vin<il jours (120)
jours et d'un montant de 2% du montant prévisionnel, établi selon le modèle indiqué dans le dossier d'appel
d'olTres. par un éiablissemem bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en charge des Finances cl dont la liste
ligure dans la pièce 12 du DAO. Le eaulioimcmcnl provisoire sera libéré d'office au-delà du ircmicmc jour
après l'expiration de la validité des oiTrcs pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus. Dans le cas où le
sounn.ssionnaire est adjudicataire de la letlre-commande, le cautionnement provisoire sera libéré après
con.stitution du cautionnement déHnitif.

9. Consultation du Dossier d'.Appel d'Offres:
Le Dossier d'Appel d'OlTres (DAO) peut être consulté aux heures ouvrables à la Mairie de NDELELE. dès
publication du présent av is.

10. Acquisition du Do.ssicr d'Appel d'Offres: _
Le Dossier d'Appel d'OlTres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis, auprès des services de la Mairie
de NDELEl.E. sur présentation d'une quittance de versement à la Recette Municipale de NDELELE, d'une somme
non remboursable de vingt cinq mille (25.000) FCFA. représentant les frais d'achat du Dossier d'Appel d'Offre.



11. Remise des offres:

Chaque offre rédigée en français ou en anglais, en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06) copies
respeclivemenl marqués comme le), placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l'identité du soumissionnaire
sous peine de rejet, devra par\en!r dans les services de la Mairie de KDELhLE au plus lard le 7 8 SEPl ^
heures précises soit par poste en colis recommandé avec accusé de réception soit déposé contre récépissé et devra
porter la mention :

«.AVIS D'APPEL D'OFFRES N.ATIO.NAL OUVERT N°v5tt^/AOXO/RE/DK/C-NDELELE/SG/CIPM/2022
DU

POUR l.T.XECUTIQN DES TRAVAUX DE REUBlLlTATiON DU HANGAR DE MARCHE DENDELELE.
DEPARTEMENT DE LA KADEY. REGION DE L'EST.

FINANCEMENT : BIP. EXERCICE 2022.

A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT»

12. Rccevahilitc des offre.s;

Les oitres ne respectant pas le mode de séparation de l'offre llnancièrc de l'offre administrative et technique seront
irrecevables.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable,
notamment, celle dans laquelle II esi constaté l'absence de la caution de soumission établie selon le modèle proposé
dans le Dossier d'Appel d'Offres cl délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des
Finances, valable pendant trente (30) jours au-delà du délai de validité des offres.
Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en
copies cerîillées conformes par le service émeiieur. conformément aux stipulations du Règlement Particulier de
l'Appel d'Offres.
Elles devront obligaloiremeiU être datées de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.

13. Ouverture des offres:

L'ouveilure des plis sera effectuée en un (01 ) temps par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de
la Commune de NDELEI.E à NDELELE, t à 11 heures précises. Seuls les soumissionnaires
peuvent assister à cette séance d'ouveilurc ou se faire représenter par une seule personne de leur choix dûment
mandatée et ayant une parfaite connaissance du dossier.

14. Critères d'évaluation:

L'évaluation se fera selon les critères dits éliminatoires, puis selon les critères dits essentiels par le système binaire
(oui ou non).

14.1.1. Critères éliminatoires

14.1.1.1. Pièces administratives:

a) Absence de la Caution de soumission ;
b) Fausse dcclaralion ;

c) Pièce falsiUée ou non authentique
d)Non-conformité ou absence d'une pièce quarante huit heures (48) heures après l'ouvcniirc des offres.

14.1.1.2. Offre technique:
a) Dossier incomplet ou pièces non conformes :
b) Fausse déclaration :

c) Pièce falsillce ou non authentique :
d) Non existence dans l'offre technique de la rubrique «organisation, méthodologie et planning » conforme

aux prescriptions du Règlement Particulier do l'Appel d'Offres: ;
c) Non obtention de vingt (20) criicrcs sur vingt-cinq (25) à l'issue de la notation des critères techniques

essentiels.

14.1.1.3. Offre financière :

a) Offre llnancièrc incomplète :
b) Pièce incomplète ou non conforme au modèle ou aux spécincalions technique du DAO :
c) Omission dans l'offre fmancièrc d'un prix unitaire quanliné.

14.1.2. Critères essentiels:

Les offres techniques seront notées en fonction des critères cssoniieis ci-après :
a) Personnel d'encadrement ( 12 critères) :

b) Movens matériels (09 critères) ;

c) Références (02 critères) :

d) L'Attestation de non redevance en cours de validité (01 critère); ~~
c) Attestation de solvabililc financière de Cinq millions (5 000 000) FCFA (01 critère).

15. Durée de validité des offres:



I.cs soumissionnaires rcsicin lomis par leurs offres pendant qualrc-vingl-illx (90) jours à compter de la date limite
fixée pour la remise des offres.

16. Nombre maximum <lcs lots :

l.'ne entreprise peut être aiirihutaire de runique lot.
17. .A>HrH)ution delà lettre-commande:

Sous rcser\e des cas d'annulation ou d'appel d'offres infructueux prévus par le Code des marches i^ublics
(Articles 34 et 35). TAutorité Contractante attribuera le marché au soumissionnaire le moins-disant dont l'offre, ayant
satisfait à tous les critères éliminatoires, aura été Jugée conforme pour fessentiel aux dispositions du Dossier d'Appel
d'Offres.

18. Kcnseignements coin nlenien ta ires;

l.es renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables à la Mairie de NDCLCLE.

AMPLIATIONS

ARMP ;
SOPECAM ;

DD/MINMAP/K;
QPM;

AFFICHAGE ;
ARCHIVES.
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